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ACCORD-CADRE DE TECHNIQUES DE L'INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION 

 

Marché public à procédure adaptée de fournitures courantes et de services passé en 
application des articles R2123-1 et suivants du code de la Commande Publique et 

R2162-1 et suivants (accord cadre à bons de commandes) 
 

Marché n° 2022002 

 

 

REGLEMENT DE LA CONSULTATION 
RÈGLEMENT DE LA CONSULTAT 

 

 
Objet du marché :  

Acquisition, mise en œuvre complète et maintenance d’une solution informatisée  
de planification pour l’Opéra national du Rhin  

Code CPV : 48451000-4 (logiciel de planification des ressources de l’entreprise) 

 

 

Date et heure de réception des offres 

Lundi 20 juin 2022 à 12h00 

 
 
 
Etablissement :                   OPERA NATIONAL DU RHIN 

 Syndicat intercommunal 
     19 place Broglie 
     BP 80320 
     67008 STRASBOURG Cedex 
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1 - Objet et étendue de la consultation 

1.1 – Objet 

La présente consultation concerne : marché 2022002 : l’acquisition, la mise en œuvre complète et la maintenance 
d’une solution informatisée de planification pour l’Opéra national du Rhin. 
 
Lieu(x) d'exécution : Opéra national du Rhin – Strasbourg, Mulhouse et Colmar 

 

1.2 - Mode de passation 

La procédure de passation utilisée est : la procédure adaptée ouverte. Elle est soumise aux dispositions des articles L. 
2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique. 

1.3 - Type de contrat 

L'accord-cadre avec minimum de 10 000 € HT et maximum de 200 000 € HT est passé en application des articles L2125-
1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. Il donnera lieu à l'émission de 
bons de commande. 

1.4 - Décomposition de la consultation 

La consultation ne fait pas l’objet d’une décomposition en lots. Les prestations donneront lieu à un accord-cadre 
unique. 

 
1.5 - Nomenclature 

La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est :  
 

Code principal Description 

48451000-4 Logiciels de planification des ressources de l’entreprise 

72267000-4 Services de maintenance et de réparation de logiciels 

72415000-2 Services d'hébergement pour l'exploitation de sites WWW 

  
1.6 - Réalisation de prestations similaires 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de confier ultérieurement au titulaire de l'accord-cadre, en application 
des Articles L. 2122-1 et R. 2122-7 du Code de la commande publique, un ou plusieurs nouveaux accords-cadres ayant 
pour objet la réalisation de prestations similaires. 

1.7 - Renouvellement 

Le présent accord-cadre est conclu pour une durée d’un an à compter de sa notification, il est reconductible tacitement 
par période d’un an (sauf dénonciation par le pouvoir adjudicateur dans un délai de 30 jours avant la date d’échéance 
qui correspond à la date de notification du marché) dans la limite globale de 4 années. 

 
2 - Conditions de la consultation 

2.1 - Délai de validité des offres 

Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de réception des offres. 

2.2 - Forme juridique du groupement 

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire de l'accord-cadre. 
  

2.3 - Variantes 

Les variantes sont autorisées. Les candidats n’ont toutefois pas l’obligation de répondre à la solution de base. Ils peuvent 
présenter, conformément aux articles R. 2151-8 à R. 2151-11 du Code de la commande publique, une offre comportant 
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des variantes mais les candidats devront respecter les exigences du Cahier des Clauses Techniques, il est à noter que 
l'Opéra national du Rhin ne souhaite pas de mode d'hébergement de la solution logicielle sur son propre serveur.  
 

 
3 - Conditions relatives au contrat 

 Modalités essentielles de financement et de paiement 

Les prestations seront financées selon les modalités suivantes : Ressources propres 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du marché seront payées dans 
un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes. 

L'attention des candidats est attirée sur le fait que s'ils veulent renoncer aux bénéfices de l'avance prévue au CCAP, ils 
doivent le préciser à l'acte d'engagement. 
 
4 - Contenu du dossier de consultation 

Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes : 
 

- Le règlement de la consultation (RC)  
- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes éventuelles 
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP)  
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP)  
- Le bordereau des prix unitaires (BPU) 
- Le questionnaire fonctionnel et technique (QFT) 

 
Le dossier de consultation est consultable et téléchargeable gratuitement sur la plate-forme de dématérialisation du 
pouvoir adjudicateur, accessible uniquement à l’adresse suivante : https://alsacemarchespublics.eu 
  
Lors du téléchargement du dossier de consultation, il est recommandé à l’entreprise de créer un compte sur la plate-
forme de dématérialisation où elle renseignera notamment le nom de l’organisme soumissionnaire, et une adresse 
électronique afin de la tenir informée des modifications éventuelles intervenant en cours d’une procédure (ajout d’une 
pièce au DCE, envoi d’une liste de réponses aux questions reçues, …). 

Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique électronique n'est autorisée. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de consultation au plus 
tard 6 jours avant la date limite de réception des offres. Ce délai est décompté à partir de la date d'envoi par le pouvoir 
adjudicateur des modifications aux candidats ayant retiré le dossier initial. Les candidats devront alors répondre sur la 
base du dossier modifié sans pouvoir n'élever aucune réclamation à ce sujet. 
 
Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, la disposition 
précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

5 - Présentation des candidatures et des offres 

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. 
Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une traduction en 
français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre. 

5.1 - Documents à produire 

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes : 
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Pièces de la candidature :  

 
Les candidats doivent utiliser les formulaires DC1 (lettre de candidature) et DC2 (déclaration du candidat), Les 

candidats pourront également utiliser le formulaire DUME - dernière version actualisée - pour présenter leur 
candidature. Ces documents sont disponibles gratuitement sur http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-
declaration-candidat/   

 
Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d’autres opérateurs économiques sur 
lesquels il s’appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents concernant cet 
opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur. En outre, pour justifier qu’il dispose 
des capacités de cet opérateur économique pour l’exécution des prestations, le candidat produit un engagement 
écrit de l’opérateur économique. 

 

 
Pièces de l'offre : 
 

Libellés Signature 

L'acte d'engagement (AE) et ses annexes éventuelles. La signature électronique est 
demandée dès le dépôt de l'offre. 

Oui 

Le bordereau des prix unitaires (BPU) Non 

Le questionnaire fonctionnel et technique dûment rempli Non 

Le mémoire technique Non 

  

  

 Les candidats veilleront particulièrement à renseigner dans l’acte d’engagement : 
 

• Le numéro SIRET sur lequel sera imputée la facturation. Il doit correspondre à celui de l’établissement du 

soumissionnaire. 
• Une adresse électronique de référence afin de permettre les échanges nécessaires à la consultation et à 

l'exécution du marché 
  
Le dossier sera transmis au moyen d'un pli électronique contenant les pièces de la candidature et de l'offre. 
 
Si plusieurs offres sont successivement transmises par un même candidat, seule est ouverte la dernière offre reçue par 
le pouvoir adjudicateur dans le délai fixé pour la remise des offres. 
En cas d’oubli d’un document, veuillez effectuer un nouveau dépôt en joignant l’ensemble des pièces de votre offre. 

L'offre, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-traitants 
connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations dont la sous-traitance est envisagée, la 
dénomination et la qualité des sous-traitants. Si un groupement d’entreprises candidate à la procédure via le DUME, 
chaque co-traitant devra remplir un DUME. Il en va de même pour chaque sous-traitant. 

6 - Conditions d'envoi ou de remise des plis 

Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres indiquées sur la page de 
garde du présent document. 

6.1 - Transmission électronique 

Les soumissionnaires doivent répondre obligatoirement par voie électronique à la présente consultation, avant la date 
et heures limites fixées sur la page de garde du présent document. 
L’inscription sur la plate-forme de dématérialisation est gratuite et nécessaire pour répondre par voie électronique aux 
consultations. Elle se fait à l’adresse suivante : https://alsacemarchespublics.eu 
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En revanche, la transmission des documents sur un support physique électronique (CD-ROM, clé USB...) n'est pas 
autorisée. 

 
Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique. À ce titre, 
le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. Le pli sera considéré « 
hors délai » si le téléchargement se termine après la date et l'heure limites de réception des offres.  
 
Si une nouvelle offre est envoyée par voie électronique par le même candidat, celle-ci annule et remplace l'offre 
précédente. Ainsi, en cas d’oubli d’un document, veuillez effectuer un nouveau dépôt en joignant l’ensemble des 

pièces de votre offre. 
  
  
Formats de fichiers acceptés 
  
Pour les documents exigés par l’acheteur, le format autorisé en réponse est : PDF à l’exclusion des documents de prix 
qui doivent être retournés au format d’origine. 
Le format PDF devra être issu d’une impression/enregistrement PDF et en aucun cas d’un scan. 
Si l’opérateur économique souhaite transmettre des documents supplémentaires autres que ceux exigés par l’acheteur 
alors il lui appartient de transmettre ces documents dans des formats réputés « largement disponibles » (ex. : PDF, 
DOC/DOCX, PPT/PPTX, RTF, DWG, JPG, AVI). 
  
Tout document contenant un virus informatique fera l’objet d’un archivage de sécurité et sera réputé n’avoir jamais 
été reçu. Le candidat concerné en sera informé. Dans ces conditions, il est conseillé aux candidats de soumettre leurs 
documents à un anti-virus avant envoi. 
  
Chaque document pour lequel une signature est requise doit faire l'objet d'une signature électronique au format XAdES, 
CAdES ou PAdES. La signature électronique du pli ne vaut pas signature des documents qu'il contient. 
 
Conformément à l'arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique dans la commande publique, la signature 
doit être une signature avancée reposant sur un certificat qualifié, tel que défini par le règlement européen n° 910/2014 
du 23 juillet 2014 sur l'identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques 
(eIDAS). Toutefois, les certificats de signature de type RGS demeurent valables jusqu'à leur expiration. 
  
Exigences relatives au certificat de signature 
  
Le certificat de signature est émis par une Autorité de certification mentionnée dans l’une des listes de confiance 
suivantes : 

- eIDAS : https://www.ssi.gouv.fr/administration/reglementation/confiance-numerique/le-reglement-
eidas/liste-nationale-de-confiance/; 

- EU Trusted Lists of Certification Service Providers (Commission européenne) : 
http://eutsl.3xasecurity.com/tools/ 

  
Dans ce cas, le soumissionnaire n’a aucun justificatif à fournir sur le certificat de signature utilisé pour signer sa réponse. 
  
Toutefois, le candidat est libre d’utiliser le certificat de son choix si celui-ci est conforme aux obligations minimales 
résultant du règlement eIDAS. Dans ce cas, il doit transmettre tous les éléments nécessaires à la vérification de cette 
conformité. 
  
Il est préconisé d’utiliser l’outil de signature de la plateforme pour nous permettre de vérifier rapidement la validité de 
la signature électronique (rubrique Outils de signature). Cet outil permet de générer des signatures aux 3 formats : 
XAdES, PAdES et CAdES. Il est conseillé de choisir le format PAdES (cf. information en annexe de ce document). 
  
Dans ce cas, le soumissionnaire n’a aucun justificatif à fournir sur les signatures électroniques transmises et l’outil de 
signature utilisé. 
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6.2 - Transmission sous support papier 

La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par conséquent, la transmission par 
voie papier n'est pas autorisée. 

 
7 - Examen des candidatures et des offres 

7.1 - Sélection des candidatures 

Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature sont manquantes 
ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats concernés de produire ou 
compléter ces pièces dans un délai maximum de 10 jours. 
En application de l’article R2161-4 du Code de la commande publique, l’acheteur se réserve la possibilité d’examiner 
les offres avant les candidatures. 

Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et documents exigés 
dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs capacités professionnelles, 
techniques et financières. 

 
7.2 - Attribution des marchés 

Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, R. 2152-1 et R. 2152-
2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres. 
 
L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière ou inacceptable pourra être régularisée 
pendant la négociation, et que seule une offre irrégulière pourra être régularisée en l'absence de négociation. En 
revanche, toute offre inappropriée sera systématiquement éliminée. 
 
Toute offre demeurant irrégulière pourra être régularisée dans un délai approprié. 
 
La régularisation d'une offre pourra avoir lieu à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse. 

Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 
 

Critères Pondération 

1-Valeur technique 50 points 

1.1-adéquation aux besoins fonctionnels selon CCTP 40 

1.2-compatibilité avec les logiciels déjà en vigueur à l’OnR 10 

2-Prix des prestations 10 points 

3-Prestations de maintenance et assistance 40 points 

3.1-le logiciel et la stratégie d’évolution 10 

3.2-maintenance et assistance 20 

3.3-hébergement/références 10 

  

Chaque candidat se verra attribuer une note globale sur 100. 
La pondération de chaque critère correspond au nombre de points maximum pouvant être obtenus par le candidat. 
La pondération de chaque sous-critère correspond au nombre de points maximum pouvant être obtenus par le 
candidat. 
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Pour apprécier les critères « valeur technique » (50 points), il sera tenu compte du projet global proposé par le candidat 
et l’adéquation par rapport aux besoins énoncés dans le CCTP (40 points) + la compatibilité avec les logiciels déjà en 
vigueur (10 points). 
 
Pour apprécier le critère « prix des prestations » (10 points), une simulation sera effectuée sur la base du BPU renseigné 
par le candidat. 

Pour apprécier le critère « prestations de maintenance et d’assistance » (40 points), il sera tenu compte des réponses 
apportées dans le questionnaire fonctionnel et technique (QFT). Le QFT s’articule autour de 5 axes (renseignements 
généraux sur le logiciel et stratégie d’évolution -10 points, maintenance et assistance -20 points, personnel affecté au 
projet -5 points et références 5 points). 

 
Sauf indication contraire, les réponses à toutes les questions du questionnaire fonctionnel et technique sont 
obligatoires. Toute réponse manquante se verra attribuer une note de zéro. La structure du questionnaire ne doit pas 
être modifiée. Si la structure est modifiée alors l’offre sera dévaluée. Une documentation technique ne peut en aucun 
cas se substituer au questionnaire. 
 

7.3 - Suite à donner à la consultation 

L’Opéra national du Rhin n'est pas tenu de négocier, toutefois il se réserve cette possibilité dans le respect des principes 
de liberté d'accès à la commande publique, d'égalité de traitement des candidats et de transparence des procédures 
conformément aux dispositions du Code de la Commande Publique. 

 
  

8 - Renseignements complémentaires 

8.1 - Adresses supplémentaires et points de contact 

Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent impérativement 
leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont l'adresse URL est la suivante : 
https://alsacemarchespublics.eu 
 
Cette demande doit intervenir au plus tard 10 jours avant la date limite de réception des offres. 
 
Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé après 
identification, 6 jours au plus tard avant la date limite de réception des offres. Il est donc important, pour pouvoir 
bénéficier de ces informations, que le candidat renseigne exhaustivement son profil sur la plateforme Alsace Marchés 
Publics et indique en particulier l’adresse e-mail à laquelle il souhaite être contacté. 

8.2 - Procédures de recours 

Le tribunal territorialement compétent est : 
Tribunal Administratif de Strasbourg 
31 avenue de la Paix 
BP 51038 
67070 STRASBOURG CEDEX 
 
Tél : 03 88 21 23 23 
Télécopie : 03 88 36 44 66 
Courriel : greffe.ta-strasbourg@juradm.fr 
 


